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L'Assemblée nationale a adopté , en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :
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Imprimai* du S4nai

PROPOSITION DE LOI

Article premier .

L'article 314 et l'alinéa 3 de l'article 184 du code

pénal sont abrogés .

Art. 2 .

A la fin du deuxième alinéa de l'article 108 du

code pénal , les mots : « ainsi qu'aux délits prévus et
réprimés par l'article 314 » sont supprimés .

Art. 3 .

Les dispositions du la présente loi sont applicables
aux territoires d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris , le 25 no
vembre 1981 .

1 * Président

Signé : Louis MERMAZ .


